
"Nos chères postulants ne se dégoûtèrent pâint de
tant de peines (causées par l'incendie) et de la part de la
communauté, elles furent bien éprouvées pour s'assurei de
leur fermeté, ce qui parut affermir leur vocation et au;-
menter le désir de prendre le saint habit des religieuses
hospitalières de Saint-Joseph et se consacrer entièrement
à Notre Seigneur en la personne des pauvres. Comme nos
charitables hôtesses (les Soeurs de la Congrégation de No-
tre-Dame où elles s'étaient retirées après lincendie) n'a-
vaient point encore d'église et que leur chapelle intérieure
était trop petite pour faire nos cérémonies, Messieurs Dol-
lier et Séguenot jugèrent à propos qu'on les fit dans la pa-
roisse de Ville-Marie, qui n'était pas bien loin de la maison
des soeurs; et cela avec toute la solennité possible. Tous les
prêtres du Séminaire y assistèrent et chantèrent la grand'-
messe et nos soeurs chantèrent les motets. Le coneours du
peuple y était si nombreux que Péglise, quoique grande, a-
vait peine à le contenir, pour voir ce qui ne s'était jamais
vu. La prise d'habit de nia Soeur Du Gué fut préehée par
Monsieur Séguenot et se fit le 18 avril 1695. "Et plus loin,
nous lisons : "Toutes celles de nos soeurs qui ont pris le
voile blane pendant notre demeure chez les Soeuis <le la
Congrégation ont toutes persévéré généreusement e fait
profession et donnent lieu d'espérer, par la fidélité qu'elles
ont à se former et acquérir les vertus de leur état, qu'elles
seront ui jour l'honneur de la religion, la joie et l'exemple
de leurs compagnes et le bonheur de celles qui les ont i-e-
cues."

La soeur Du Gué décéda le 21 décembre 1734. à Il'ûge
de 57 ans, après quarante ans de vie religieuse. Elle sue-
comnba à une maladie contagieuse contraetée au service des
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Né à l'le Sainte-Thérèse le 18 mars 1679 (25).
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